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Mesdames, Messieurs, Chers 
habitants de Davayat,  
En cette période tradition-
nelle des vïux de d®but dõan-
née, et de la publication de 
notre bulletin annuel, je ne 
peux que vous montrer un 
visage sans sourire. La moro-
sité qui règne sur le territoire 
ternit depuis un moment 
notre plaisir de vivre en-
semble.  
 
Les événements qui ont mar-
qué Strasbourg sont une plaie 
qui nous touche profondé-
ment. DAVAYAT apporte 
tout son soutien aux familles 
endeuillées et à tous les Stras-
bourgeois. 
Par ailleurs, les manifestations 
de ces dernières semaines 
sont sans conteste le signe 
dõun d®sespoir qui envahit 
une partie de la France. Le 
mouvement des gilets jaunes 
qui continue à exprimer les 
difficultés que les ménages 
modestes rencontrent est le 
signe dõune France qui va 
mal. 
 
Nous tenons à votre disposi-
tion un cahier de doléances . 
En tant que maire, la mairie 
est ouverte pour toutes les 
familles qui sont en demande 
et je constate combien cer-
taines rencontrent des diffi-
cultés pour subvenir à leurs 
besoins. Je souhaite leur ap-
porter tout mon soutien, no-
tamment dans ces périodes 
de fêtes qui peuvent parfois 
être moins bien vécues. 
 
Nous sommes, par ailleurs, 
en tant que commune, con-
cernés par ce manque de 
moyens pour que la com-
mune puisse simplement 
fonctionner normalement. La 
baisse des dotations de lõ£tat 
engagée depuis plusieurs an-
nées nous contraint à faire 
vivre notre village au mini-
mum. (Fleurissement, décora-
tions de no±lé). 

Nous ne pouvons plus inves-
tir, nous ne pouvons plus 
avoir de projet. Les com-
munes rurales sont délaissées 
et nõont aucune perspective 
dõavenir. Tous les habitants 
subissent ces pertes de 
moyens qui nous empêchent 
de faire évoluer sereinement 
Davayat.  
 
 Après les travaux importants 
réalisés rue des Grelettes au 
Mas en 2017, lõann®e 2018 
sõest limit® ¨ un investisse-
ment matériel, avec le rem-
placement du tracteur qui 
permet aujourdõhui ¨ notre 
agent dõ°tre autonome. Les 
quelques travaux qui ont été 
fait, vous sont présenté dans 
le bulletin.  
 
 En 2019, après plusieurs 
mois dõ®tudes et de rebondis-
sement, le projet de lõam®na-
gement de la place va être 
enfin lanc® d®but dõann®e 
avec la d®molition de lõan-
cienne salle des fêtes.  
 
Lõann®e 2018 a ®t® marqu®e 
encore par un phénomène 
climatique très inquiétant et 
qui malheureusement se gé-
néralise depuis plusieurs an-
nées. Nous avons vécu un 
printemps très pluvieux et 
une sècheresse en été ce qui a 
pour effet de créer des mou-
vements de terrain, lõargile 
réagissant comme une 
éponge. 
 
   En septembre, nous vous 
avons demandé de nous si-
gnaler les désordres dans 
votre habitation. En retour, 
nous avons recenser 22% des 
habitations avec des dom-
mages plus ou moins impor-
tants sur la commune. Une 
demande de reconnaissance 
de catastrophe naturelle pour 
lõann®e 2018 a ®t® adress®e en 
préfecture et appuyée par 
notre Sénateur Eric Gold.  
Nous ne manquerons pas de 

vous tenir au courant des 
suites de ce dossier. 
 
 Je suis parfois confronté à 
quelques administrés qui agis-
sent comme des consomma-
teurs et reportent sur lõ®lu, 
sur les secrétaires ou sur les 
agents communaux des at-
tentes quõil est impossible ¨ 
satisfaire. Je tiens dõailleurs ¨ 
les remercier pour leur pro-
fessionnalisme dans une pé-
riode où tout se complexifie 
de plus en plus.  Bien enten-
du, il ne sõagit pas dõune ma-
jorité et je salue toutes les 
personnes bénévoles qui 
sõinvestissent dans la vie de la 
commune, par exemple, en 
donnant un coup de main à 
lõemploy® communal, ¨ la 
remise en état du portillon de 
lõ®cole, au d®neigement de la 
commune , au  désherbage 
devant sa maison et jõen ou-
blie certainement beaucoup   
Je remercie également les 
Davayaires qui sõinvestisse-
ment dans les associations de 
la commune   Et pour termi-
ner je remercie les élus et les 
membres de la commission 
dõactions sociales pour leur 
investissement . 
 
Ainsi, chers habitants, notre 
commune se porte bien parce 
quõelle est riche des valeurs 
que chacun dõentre vous 
porte en lui : le respect des 
autres, le partage et la solida-
rité. 
 
Toute lõ®quipe se joint ¨ moi 
pour vous souhaiter, habi-
tants et acteurs de la com-
mune, une très belle année 
2019. 
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Le maire peut vous recevoir en mairie sur rendez-vous. 

Pour toute information, le site internet de la mairie est : 

www.davayat.fr 

Mireille CARREIRA et    

Marilyne LACOSTE   

vous accueillent aux  heures  

dõouverture au public : 

Lundi  
de 14 h à 18 h 

Mardi 
de 9 h à 12 h  

Jeudi 
de 14 h à 19 h 

Vendredi  
de 9 h à 12 h 

TARIF  
 

¶ Location aux résidants : 160 ϵ 
¶ Location aux non résidents : 300 ϵ 
¶ Caution : 500 ϵ 
¶ Le lave-vaisselle et lõ®tuve sont mis ¨ disposition, 

 
Le règlement concernant la location est téléchargeable 

sur le site de la mairie de Davayat : www.davayat.fr et 
disponible en mairie. 

§ COUZON Robin  

9 mars 2018 

§ DA SILVA Arthur  

3 mai 2018 

§ SICARD Erwan 

3 août 2018 

§ MONTEIRO Mady  

21 août 2018 

  

* Cette liste est peut-°tre incompl¯te, toutes les d®clarations de naissance nõ®tant pas forc®ment transmises ¨ nos services. 

Bienvenue * 

 

Adieu 
 

BARTHELEMY Vve BRAVARD Jeanne, le 29 décembre 2017 

GROSJEAN Vve BRODIEZ France, le 22 janvier 2018 

MAILLEY Philippe, le 21 février 2018 

THIALLIER André, le 30 avril 2018 

ARCA Michel, le 11 juin 2018 
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Permanence du conciliateur de justice 

Bernard Chaput, conciliateur de justice tient des permanences pour les communes des cantons de Saint Georges 

de Mons et de Saint Ours les Roches. 

Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice b®n®vole, charg® de faciliter lõ®mergence dõune solution n®goci®e 

en cas de différends relevant du droit, de la consommation et du travail. 

B®n®vole, asserment®, Il est tenu ¨ lõobligation de r®serve et au secret. 

La proc®dure de conciliation est simple, amiable et gratuite. Elle ne requiert pas lõassistance dõun avocat, sauf souhait 

du justiciable. 

Les permanences du conciliateur auront lieu sur rendez-vous dans les mairies suivantes : 

 

Mairie de Pontgibaud, le 2° jeudi du mois de 9h à 12h  

Mairie de Saint Georges de Mons, le 3° jeudi du mois de 9h à 12h  

Mairie de Combronde, le 4° jeudi du mois de de 9h à 12h  

Tribunal dõInstance de Riom, 1° vendredi du mois de 9h à 12h 

CONTACT  : 

Par téléphone au 07 61 23 18 21 

Par mail  bernard.chaput@conciliateurdejustice.fr   

Pour plus de renseignements : www.conciliateurs.fr 

 
Bureau de vote : Salle Pierre Mosnier  

Horaires : de 8h à 18h  

https://webmail22.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=UF_Conciliation&IDMSG=61&check=&SORTBY=1
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Etat dõavancement de lõ®tude du Plan Local dõUrbanisme : 
ʺ Lõ®tude de la R®vision G®n®rale du PLU de DAVAYAT a ®t® lanc®e par d®lib®ration du 11 janvier 2015. 
ʺ Le Conseil Municipal a d®battu des Orientations G®n®rales du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) le 3 juillet 2017.  
Ce document a fait lõobjet dõune concertation en r®union publique le 14 d®cembre 2017, il y a un an.  
ʺ Plusieurs r®unions de concertation avec les diff®rentes çPersonnes Publiques Associ®esè (services de lõEtat, communaut® de communes, SMAD 
des Combrailles, chambres consulaires, Conseil Départemental et Régional ...) se sont tenues tout au long de la procédure. La prochaine de ces réu-
nions portera sur lõavant-projet de PLU le 14 février prochain. 
ʺ Une deuxi¯me r®union publique au stade de lõavant-projet de PLU sera organisée au printemps 2019 afin que le public puisse prendre connais-
sance des documents et donner son avis. Le Conseil Municipal pourra ensuite çarr°ter le Projet de PLUè qui fera lõobjet dõune enquête publique à 
lõautomne 2019. 
Lõobjectif du Conseil Municipal est de pouvoir approuver le PLU r®vis® avant la fin de lõann®e 2019 ou tout d®but 2020. 
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Rappel des r¯gles dõurbanisme 
Nous vous rappelons que tous les travaux 
ayant pour objet de modifier lõaspect ext®-
rieur dõune construction, dõ®changer la 
destination, de créer de la surface de plan-
cher, de modifier le volume du bâtiment, 
de percer ou dõagrandir une ouverture 
sont soumis ¨ lõobligation de d®poser une 
demande dõautorisation. 
Il est important de respecter cette régle-
mentation, faute de quoi vous seriez en 
infraction avec le Code de lõurbanisme. 
Selon la nature des travaux envisagés, il 
peut sõagir dõune simple d®claration pr®a-
lable, ou dõun permis de construire. 
 
Travaux dispens®s dõautorisation  

dõurbanisme 
ð les aménagements intérieurs quand ils 
nõengagent pas de changement de destina-
tion des locaux existants, de cr®ation dõou-
verture, ni de création de niveau supplé-
mentaire, 
ð les constructions dont les dimensions ne 
dépassent pas 12 m de hauteur et 5 m² au 
sol, 
ð les petits travaux dõentretien ou de r®pa-
ration ordinaire, 
ð les petites éoliennes, 
ð les châssis et serres de production dont 
la hauteur est inférieure à 1,80 m 
 
Travaux soumis ¨ lõobligation de  
déposer une déclaration préalable 

ð création de 5 à 20 m² de surface de plan-
cher (extension*, véranda, garage, préau, 
pergola, abri de jardin, etc.), 
ð ravalement, 
ð modification de façade, 
ð percement dõune ouverture ou agrandis-
sement dõune ouverture existante, 
ð création, remplacement ou suppression 
de fenêtres de toit (velux), 
ð changement de destination de locaux 
existants, 
ð construction ou modification de clôture, 
ð les adjonctions de parements, 
ð les piscines dont la couverture est infé-
rieure à 1,80 m (de 10 à 100 m²), 
ð construction des équipements liés à la 
climatisation ou aux énergies renouve-
lables (condenseurs de climatisation, 
pompes à chaleur, panneaux photovol-
taµques, etc.), d¯s lors quõils pr®sentent une 
modification de lõaspect du b©ti, 
 
Dans le périmètre de protection de 
monument historique, les travaux sui-
vants sont également soumis à déclara-

tion pr®alable et ¨ lõavis de lõArchitecte 
des Bâtiments de France 
ð peinture des menuiseries dans un ton 
diff®rent de celui dõorigine, 
ð changement de portes, volets, fenêtres, 
dans le cas dõun changement de teinte, de 
technologie (tel que passage de volets clas-
siques aux volets roulants) ou de matériau 
(par exemple du bois au PVC), 
ð réfection de toiture avec des matériaux, 
gouttières ou descentes différentes de 
lõorigine, 
*Le décret n° 2011-1771 du 5 décembre 
2011 relatif aux formalités à accom-
plir pour les travaux sur constructions 
existantes a été publié au journal officiel le 
7 décembre 2011. Il est entré en vigueur le 
1er janvier 2012.  Celui-ci a principalement 
pour effet de simplifier les procédures 
actuelles en relevant le seuil de la déclara-
tion préalable de 20 m² à 40 m² unique-
ment pour les projets dõextensions des 
constructions existantes situées dans les 
zones U des communes couvertes par un 
plan dõoccupation des sols ou un plan 
local dõurbanisme. 
Toutefois, par exception à la règle préci-
t®e, les projets dõextension dont la surface 
totale (existante + extension) dépasse les 
150 m² resteront soumis à permis de cons-
truire, et seront soumis au recours obliga-
toire à architecte. 

 
Travaux soumis ¨ lõobligation de  
déposer un permis de construire 

ð la construction ou lõagrandissement 
dõune maison individuelle ou de ses an-
nexes (de plus de 20 m²), 
ð le changement de destination du bâti 
existant ayant pour effet de modifier soit 
les structures porteuses, soit sa façade 
(habitation en commerce, garage en habi-
tation, une habitation en plusieurs loge-
mentsé), 
ð la construction de tout bâtiment, entre-
pôt, hangar à vocation commerciale, in-
dustrielle, artisanale, agricole ou de bu-
reaux. 
Toutefois, par exception à la règle précitée 
(Le décret n° 2011-1771 du 5 décembre 
2011), les projets dõextension dont la sur-
face totale (existante + extension) dépasse 
les 150 m² resteront soumis à permis de 
construire, et seront soumis au recours 
obligatoire à architecte. 
Dans tous les autres cas, et en dehors des 
zones U,  le champ dõapplication g®n®ral 
du permis de construire et de la déclara-
tion préalable est maintenu. Par consé-

quent, d¯s lors quõun projet de construc-
tion excèdera 20 m² de Surface Plancher 
ou Emprise au Sol, une demande de per-
mis de construire devra être déposée. 
 

Actions et sanctions 
Lõex®cution de travaux sans autorisation 
pr®alable, ou non conforme ¨ lõautorisa-
tion délivrée, constitue un délit (article 
L.480-1 à L.480-4 et L.160-1 du code de 
lõurbanisme) et est passible de poursuites 
pénales (article L.480-2 du code de lõurba-
nisme). Dans ce cas un procès-verbal est 
dressé et transmis au procureur de la Ré-
publique. 
Dans certains cas, lõadministration peut 
ordonner lõinterruption des travaux (L.480
-2 du code de lõurbanisme). Parall¯lement 
aux sanctions pénales, le tribunal correc-
tionnel peut imposer des mesures de resti-
tution (L.480-5 du code de lõurbanisme) 
comme la démolition ou la mise en con-
formit® des lieux avec lõautorisation accor-
dée ou dans leur état antérieur. 
De plus, lorsquõun tiers subit un pr®judice 
du fait de lõimplantation dõune construc-
tion, il peut engager une action en répara-
tion devant le tribunal civil dans un délai 
de 5 ans concernant des travaux avec per-
mis de construire et 10 ans en cas de cons-
truction édifiée sans permis ou non con-
formément à un permis de construire. 
 

Pour en savoir plus  

 
https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/N319 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
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2018 Une année de transition: 
Compte tenu de lõ®tat des finances 
de la commune, nous avons dû faire 
une pause dans les travaux à réaliser 
dans le village.  
Ce que nous avons concrétisé  est 
sans doute passé inaperçu aux yeux 
de la plupart de nos concitoyens. 
Voici donc le détail de ce qui a été 
fait : 
Nous avons remis en place le cous-
sin berlinois dans la Rue du Mas. 
Travail réalisé par les élus. 
Sur lõemplacement dõun des coussins, 
la chauss®e semblait sõ°tre affaiss®e. 
Après dépose nous nous sommes 
aper­us que cõ®tait le coussin lui-
m°me qui sõ®tait ®cras®. 
Pour rester dans le secteur de lõ®cole 
nous avons posé des films anti UV 
dans le couloir de la nouvelle école.  
Depuis plusieurs années les ensei-
gnantes nous demandaient quelque 
chose pour éviter que les enfants 
soient éblouis, à certains moments 
de la journée, par le soleil  surtout 
lorsque celui-ci est bas ¨ lõhorizon.  
Plusieurs solutions envisagées ne 
nous donnaient pas entièrement sa-
tisfactions. Finalement le choix sõest 
arrêté, pour des questions pratiques 
mais aussi financières, aux films anti 
UV à poser sur les vitres.  

Cõ®tait la plus ®conomique, dõautant 
que la pose a été réalisée par Jean-
Luc notre employé communal forte-
ment aidé par un de nos jeunes con-
citoyens.  
Enseignantes et enfants sont satis-
faits du résultat, nous aussi. 
Quelques billets de cent euros ayant 
ainsi été économisés. 
Toujours ¨ lõ®cole, fin juillet, apr¯s 
un violent coup de vent, plusieurs 
branches de lõarbre dans la cour se 
sont brisées et menaçaient de tom-
ber. Nous avons fait intervenir une 
entreprise spécialisée pour couper les 

branches cass®es et ®laguer lõarbre 
afin de le rééquilibrer.  
Par chance, nous étions en période 
de vacances scolaires et le fonction-
nement de lõALSH nõa pas ®t® trop 
perturbé 
 
Mairie : 
Une rampe dõacc¯s  pour les per-
sonnes à mobilité réduite a été cons-
truite pour être en conformité avec 
les normes dõacc¯s des personnes 
handicapées aux établissements pu-
blics. Cette rampe sera prochaine-
ment complétée par une lisse pour 
®viter dõ®ventuelles chutes et par un 
dispositif dõappel ¨ la porte ext®-
rieure. De fait, ce dispositif a entrai-
né la réfection des emplacements de 
stationnement sur le parking et le 
déplacement de la «place Handica-
pé». 
 
La Halle, la Halle ! 
Cõest un peu notre Arl®sienne, ­a fait 
2 ans maintenant quõon vous en 
parle mais pas grand-chose ne bouge 
sauf deux ou trois individus sur le 
toit un vendredi matin et une corvée 
dõ®lus un samedi matin ®galement. 
Cõest vrai, mais ce nõest pas facile 
pour mettre la partition en musique.  
Dõabord il a fallu quõau niveau du 
conseil nous définissions ce que 
nous souhaitions (jusque-là ça va), 
puis nous avons rencontré les utilisa-
teurs (ça va encore) et ensuite faire 
un premier projet avec un bureau 
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dõ®tude. Il faut ®galement monter les 
dossiers de demandes de subven-
tions, car sans subvention pas de 
travaux et é attendre les r®ponses. 
R®unir autour dõune table: d®parte-
ment (une partie de la voirie est do-
maine public départemental), Com-
m u n a u t é  d e  C o m m u n e s 
(compétence voirie communale et 
feux tricolores), gestionnaires des 
réseaux (eau, gaz, électricité, télé-
phone). 
Sur lõemplacement de la future halle 
il y a plusieurs problèmes importants 
Un transformateur avec tous les 
câbles qui y arrivent et qui en repar-
tent, et les feux tricolores avec la 
même problématique. 
Là, ça commence à se compliquer 
sérieusement.  
Pour couronner le tout vous rajoutez 
une autre couche: celle de lõArchi-
tecte des Bâtiments de France (ABF) 
car le projet se situe au beau milieu 
du périmètre de plusieurs monu-
ments historiques classés ! 
Pour tenir compte des avis de tout le 
monde vous faite donc un nouveau 
projet et vous réunissez tout ce beau 
monde une nouvelle fois. 
Ah! , certaines normes ont changées 
comme par exemple on ne fait plus 
dõarr°t de bus sur le bas-côté mais 
sur la chaussée elle-même. Hop! 
Cõest reparti pour un tour ! 
Avant de construire il faut démolir 
(pardon déconstruire !) ce qui néces-

site un permis de démolir avec tout 
ce qui sõy rattache: bilan amiante etc. 
Quand vous avez votre permis, deux 
mois dõaffichage sont n®cessaires 
pour informer le public et voir sõil 
nõy pas de contestation.  
Enfin pour sélectionner une entre-
prise pour faire ce travail il vous faut 
passer par un appel dõoffres, ce qui 
veut dire définir un cahier des 
charges. En faire la publicité. A la 
date prévue réunir votre commission 
ad-hoc qui proposera au conseil mu-
nicipal un choix. Au conseil ensuite 
de valider ou non ce choix. Nous en 
sommes là. Le 15 décembre le con-
seil municipal a entériné le choix de 
la commission.  
Cõest lõentreprise Eurovia qui a ®t® 
retenue, les travaux de démolition 
(20 900,00ú HT) vont donc pouvoir 
commencer. 
Après une quatrième réunion de 
concertation début décembre, il reste 
encore quelques modifications mi-
neures à effectuer. Nous avons pris 
la décision de déposer le permis de 
construire, sur la base de cette der-
nière version du projet en Janvier. 
Coût estimé des travaux 266 602ú 
TTC, et des subventions attendues 
pour un budget de 190 000ú environ. 
Lõesquisse r®alis®e donne, ¨ quelques 
détails près, ce que sera ce nouvel 
espace. Lõimage de notre village de-
vrait sõen trouver nettement am®lio-
rée. 
Le Mas: 
Rue de la Liberté en sortie du Mas, le 
dispositif de ralentissement mis en 
place il y a quelques années ne don-
nait pas, à tous, entièrement satisfac-
tion. Plusieurs réunions de concerta-
tion avec les services départemen-
taux ont fait naître un nouvel aména-
gement. 
La chicane sera remplacée par une 
écluse. Une partie de chaussée a été 
reprise ainsi que le remplacement et 
le relèvement des bordures de trot-
toir et dõun avaloir dõeaux pluviales. 
Cet aménagement sera prochaine-
ment (en janvier 2019) complété par 
la cr®ation de lõ®cluse et la pose de 
nouvelles quilles de délimitation.  

Nous attirons donc lõattention des 
riverains car, cette modification sup-
prime les places de stationnement 
cr®®es par lõex-chicane. 
Toujours au Mas, à plusieurs reprises 
nous avions signalé à ERDF que des 
habitants du Mas se plaignaient de 
chutes de tension. Ce ne sera plus le 
cas, un nouveau poste de transfor-
mation vient dõ°tre install® et mis en 
service Rue de lõAll®e (25/01/2019) 
sur non plus la commune mais sur 
celle de Chambaron sur Morge 
(Cellule). 
Nous avons également procédé à des 
travaux dõentretien des chemins avec 
lõaide dõagriculteurs de la commune 
et du tout nouveau tracteur commu-
nal (dõoccasion). Il est ®quip® dõun 
syst¯me hydraulique ¨ lõavant. Avec 
dispositif on peut adapter un godet 
ce qui permet dõeffectuer des travaux 
impossible avec lõancien. Nous re-
grettons que la compétence « che-
mins ruraux» soit redevenue une 
compétence communale. Nous nous 
sommes opposés unanimement, à ce 
sujet, lors dõun r®cent conseil muni-
cipal. Cela ne nous facilitera pas la 
t©che pour lõentretien de ce type de 
voirie. 
Enfin pour célébrer dignement le 
centi¯me anniversaire de lõarmistice 
de 1918 les élus ont procédé au net-
toyage du monument aux morts. 
Nous avons fait faire des devis pour 
lõentretien des logements du presby-
t¯re (fen°tres, cage dõescalier, volets 
et portes) et pour lõancienne ®cole 
fenêtres et volets. Ils ont un besoin 
urgent dõ°tre repeints si on veut ®vi-
ter de devoir les remplacer. Ces tra-
vaux seront réalisés en 2019. 
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�&�K�D�U�J�H�V���j���F�D�U�D�F�W�q�U�H���J�p�Q�p�U�D�O ������������������ 
�&�K�D�U�J�H�V���G�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O���H�W���I�U�D�L�V���D�V�V�L�P�L�O�p�V �������������������� 

�$�W�W�p�Q�X�D�W�L�R�Q�V���G�H���S�U�R�G�X�L�W�V ���������������� 

�$�X�W�U�H�V���F�K�D�U�J�H�V���G�H���J�H�V�W�L�R�Q���F�R�X�U�D�Q�W�H ������������������ 

�&�K�D�U�J�H�V���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�V ���������������� 

�9�L�U�H�P�H�Q�W���j���O�D���V�H�F�W�L�R�Q���G�
�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� ������������������ 

�2�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�
�R�U�G�U�H���G�H���W�U�D�Q�V�I�H�U�W���H�Q�W�U�H���V�H�F�W�L�R�Q�V�� ���������������� 

�7�2�7�$�/ �������������������� 

Dépenses 

�$�W�W�p�Q�X�D�W�L�R�Q�V���G�H���F�K�D�U�J�H�V �� 

�3�U�R�G�X�L�W�V���G�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V�����G�X���G�R�P�D�L�Q�H���H�W���Y�H�Q�W�H�V ������������������ 

�,�P�S�{�W�V���H�W���W�D�[�H�V �������������������� 

�'�R�W�D�W�L�R�Q�V���H�W���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q�V ������������������ 

�$�X�W�U�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���G�H���J�H�V�W�L�R�Q���F�R�X�U�D�Q�W�H ������������������ 

  

�5�p�V�X�O�W�D�W���U�H�S�R�U�W�p ������������������ 

�7�R�W�D�O �������������������� 

Recettes 

�,�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V���L�Q�F�R�U�S�R�U�H�O�O�H�V�����V�D�X�I���������� ������������������ 

�,�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V���F�R�U�S�R�U�H�O�O�H�V ������������������ 

�,�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�V���H�Q���F�R�X�U�V ������������������ 

�(�P�S�U�X�Q�W�V���H�W���G�H�W�W�H�V���D�V�V�L�P�L�O�p�H�V ������������������ 

�2�S�p�����G�
�R�U�G�U�H���G�H���W�U�D�Q�V�I�H�U�W���H�Q�W�U�H���V�H�F�W�L�R�Q�V��������  

�'�p�I�L�F�L�W���U�H�S�R�U�W�p ������������������ 

�7�2�7�$�/ �������������������� 

Dépenses 

�6�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���G�
�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� сн фтнΣлл 
�(�[�F�p�G�H�Q�W�V���G�H���I�R�Q�F�W�����F�D�S�L�W�D�O�L�V�p�V�� пп рнрΣлл 
�)�&�7�9�$ по рссΣлл 
�7�D�[�H���D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W м уллΣлл 
9ƳǇǊǳƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǧŜǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ол лллΣлл 
ŎŀǳǝƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜœǳǎ сллΣлл 
�9�L�U�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���V�H�F�W�L�R�Q���G�H���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� нп лллΣлл 
�3�U�R�G�X�L�W�V���G�H���F�H�V�V�L�R�Q с нрлΣлл 
�2�S�p�����G�
�R�U�G�U�H���G�H���W�U�D�Q�V�I�H�U�W���H�Q�W�U�H���V�H�F�W�L�R�Q�V�� н усфΣлл 

¢h¢![ нмс рунΣлл 

Recettes 


